
Saint Martial

surIsop

Saint Martial

surIsop

Bulletin municipal 2025



2

Magazine municipal d’information gratuit édité par la commune de Saint Martial-sur-Isop
Parution décembre 2025

Crédit photos et rédactionnel : Mairie de Saint Martial-sur-Isop
Conception et impression : D. VALLE

11 Le Pâtural - 87700 ST MARTIN-LE-VIEUX - Tél. 05 55 70 32 84

Naissance : Une naissance en juillet
Décès : Jeanne DESGRANGES, le 4 janvier 2025

 Denis LAGRANGE, le 8 août 2025

SOMMAIRE
DE CE

BULLETIN
• Sommaire du bulletin
   Etat civil
   Election municipale 2026
• Le mot du maire
• Hommage à Denis Lagrange
• La vie communale
   Travaux entrepris en 2025
   Chemin de « Laugère à la Grenarderie »
   Réfection des portes du cimetière
   Installation du paratonnerre sur
   le clocher de l’église
   Des invitées très "bzz-ées" à la mairie !
• La commune en chiffre
   Le budget principal 2025
   Le budget 2025
   Subventions…
• Les infos pratiques
   Location de la salle des fêtes
   Tarifs cimetière
   Ramassage des encombrants
   Déchetterie
   

P. 2

P. 3
P. 4
P. 5

P. 6

P. 7

   Les PAV
   Démarches en ligne pour des demandes 
   d’autorisations d’urbanisme
   Le recensement citoyen
   Permanences
   Services
   Culture - Loisirs
   Commerces alimentaires
   autour de Saint Martial
   Panneau Pocket
• Les mots
   Le mot des Conseillers départementaux
   Les Sapeurs-Pompiers de val d’Issoire 
   Gendarmerie de Val d’Issoire
   WPD, implantation de nouvelles éoliennes
   Un homme de chez nous, à la belle carrière
   politique, Pierre COMMAIN
   Le clocher de l’église de Saint Martial
• La vie associative,
   Saint Martial s’anime
   Venue de David Sire
   Le festival du livre du terroir
   Les Amis de Seltz
   ACCA
   Cérémonie du 11 novembre

P. 8

P. 9
P. 10
p. 11

P. 12

P. 13
P. 14
P. 15
P. 16

P. 17
P. 18

P. 20
P. 21
P. 22
P. 23

Nbre d’habitants au 1er janvier 2025 : 148
Superficie : 23 km²

Densité de population : 6 habitants/km²

Elections municipales
des 15 et 22 mars 2026, Inscription sur les listes électorales

La date des prochaines élections municipales et communautaires a été fixée au 15 et 22 mars 2026

La date limite d’inscription sur les listes électorales est fixée au plus tard au 06 février 2026. Ce délai est reporté au 5 
mars 2026 si vous êtes dans la situation suivante :

• Jeune de 18 ans n’ayant pas fait le recensement citoyen,
• Déménagement récent,
• Acquisition récente de la nationalité française,
• Droit de vote récemment retrouvé.

Les documents nécessaires au bureau de vote sont un justificatif d’identité obligatoire et la carte d’électeur.

Pour établir une procuration : vous devez, soit :
Remplir le document en ligne, pour l’imprimer sur deux feuilles (pas de recto verso)

• Soit l’imprimer sur deux feuilles (pas de recto verso) puis le remplir à la main (lisiblement et sans rature)
Pour remplir le formulaire :
Indiquer votre numéro national d’électeur et celui de l’électeur chargé de voter à votre place. Vous pouvez retrouver 
ce numéro à l’aide du téléservice et sur sa carte électorale.

• Soit vous rendre dans un le lieu cité ci-après et le remplir sur place.

Le secrétariat de la mairie demeure à votre disposition par téléphone au 05 55 68 30 48 
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Nous venons de tourner la page de l’année 2025.

Vous pourrez prendre connaissance, avec ce nouveau bulletin municipal, de l’actualité de notre 
commune.

La commune de Saint-Martial-sur-Isop a terminé l’année 2025 en ayant respecté les objectifs 
qu’elle s’était fixés et que vous découvrirez en lisant ce bulletin.

L’année 2026 sera également riche en projets. C’est dans un climat d’instabilité politique que 
le projet de loi de finances pour l’année à venir a été présenté aux parlementaires. Il paraît 
que nos collectivités territoriales sont responsables de la dégradation des comptes publics… 
Ainsi donc, il pourrait être demandé à nos communes de contribuer à la résorption du déficit 
public que nous n’avons pas creusé !...
Nous ferons en 2026 tout ce que nous pourrons pour exécuter certains travaux, mais… selon 
les dotations de l’Etat.

Je tiens à remercier les élus et l’ensemble du personnel communal, ainsi que les associations, 
pour le travail qu’ils accomplissent au service de tous. Je remercie également les membres de 
la commission du bulletin municipal pour leur travail. Cela vous permettra de lire ce que j’aurais 
pu vous dire de vive voix.
Comme vous le verrez avec les réalisations relatées, notre équipe avance, elle avance au milieu 
des difficultés locales, nationales, car nous avons la conviction que Saint-Martial s/Isop en vaut 
la peine.

Mesdames, Messieurs, certes, le contexte national, environnemental et même international 
est difficile, anxiogène. Aussi, je souhaite que ce temps de début d’année soit un moment 
d’apaisement pour chacune et chacun d’entre nous.
Que cette période nous permette de nous retrouver en famille, entre amis, entre voisins. 
Puissions-nous faire preuve de solidarité à l’égard de ceux qui sont dans la peine, la maladie 
ou la solitude. Je tiens ici, à leur adresser tout notre soutien.
Je vous souhaite à toutes et à tous une très bonne lecture, et je vous présente mes meilleurs 
voeux de bonheur, santé, joie et surtout réussite dans vos projets pour 2026.

Le Maire,
Pierre BACHELLERIE

LE
MOT

DU MAIRE

Meilleurs vœux
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adjoint au Maire
C’est quand la vie quitte brutale-
ment l’un de nos proches que l’on 
prend conscience de la fragilité 
de nos existences.

Le 8 aout 2025, Denis Lagrange 
nous quittait, brutalement, il 
revenait d’une intervention, tout 
s’était bien passé.

Il est décédé au matin, assis dans 
son fauteuil. Nous étions tous en 
état de choc, sans avoir pu lui dire 
au revoir.

Pour beaucoup d’entre nous, c’était un pilier important et 
dévoué de la commune qu’il a servie pendant de nom-
breuses années.

Artisan Menuisier-Charpentier de profession et jeune 
retraité, Denis est intervenu en tant que tel dans nombre 
d’habitations, y faisant menuiserie, portes, fenêtres… il 
aimait son travail et ne rechignait pas à la tâche.

Adjoint investi, homme de terrain et de convictions, il a su 
mettre son énergie et ses compétences au service de 
projets structurants pour notre village. Son engagement 
n’a jamais faibli, qu’il s’agisse de son implication dans la 
restauration de l’église, de la rénovation de la salle 
polyvalente, de l’aménagement de la grange, la restaura-
tion du four à pain ou encore de la création d’une salle 
dédiée aux associations.

Grâce à sa vision et à sa persévérance, il a participé aux 
suivis des travaux de notre centre-bourg qui a été réamé-
nagé pour mieux répondre aux besoins de nos habitants, 
tout en préservant l’identité de notre commune. Et bien 
d’autres projets ont vu le jour grâce à son implication 
constante, qu’il serait difficile de tous citer tant ils sont 
nombreux.

Hommage à
Denis

LAGRANGE
Denis a toujours su conjuguer rigueur et écoute, proxi-
mité et efficacité, avec un seul objectif : faire avancer la 
commune pour le bien-être de tous.
Son action laissera une empreinte durable dans la vie de 
notre collectivité.
Minutieux, exigeant, bougon aussi, (il ronchonnait 
souvent, et nous nous en amusions), mais plein 
d’humour, serviable et fidèle en amitié.

C’était un grand ami de la nature et il la racontait parfois 
comme personne. Chasseur, il connaissait tous les 
chemins, les forêts, les coins d’eau...

Tout au long de ses mandats de 1995 à 2001 en tant que 
conseiller et comme adjoint de 2001 à 2025, Denis s’est 
investi sans relâche au service de notre collectivité.

Toujours présent, il fut un fidèle soutien dans 
l’organisation de chaque manifestation, un compagnon 
engagé auprès des associations locales : l’ACCA, Saint 
Martial s’anime, les amis de Seltz, avec une implication et 
un dévouement total.

Avec beaucoup de gentillesse, il savait se rendre disponi-
ble pour toutes les tâches requises. C’était un bon vivant, 
gourmand et connaisseur, qui attirait la sympathie et il va 
beaucoup nous manquer.

Nous souhaitons ici exprimer toute notre reconnaissance 
pour les efforts, le temps et l’énergie qu’il a consacrés à 
renforcer la vie associative, à animer les temps forts de la 
commune, à accompagner les projets citoyens. Sa 
passion pour la vie locale, sa loyauté envers ses convic-
tions et son attachement à notre commune seront à 
jamais gravés nos cœurs.

Que le souvenir de Denis LAGRANGE reste vivant parmi 
nous, et que sa passion continue d’éclairer le chemin de 
notre vie communale.

En 2009, il conçut les plans de notre petite maison alsacienne et prit part 
activement à sa construction, entouré des membres du Conseil Municipal.

Cette réalisation symbolique venait marquer le 70e anniversaire de 
l’évacuation de nos amis Alsaciens, un hommage à leur courage et à la 
mémoire d’un épisode marquant de notre histoire commune.
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LA
VIE

COMMUNALE
LES ACTIONS
ENTREPRISES EN 2025
Chemin de « Laugère à
la Grenarderie »
Les travaux prévus sur le chemin de Laugère à la 
Grenarderie, confiés à l’entreprise COURCELLE, ont 
connu un certain retard dans leur avancement. Les 
travaux sont, à l’heure actuelle, en cours de réalisa-
tion.

Réfection des portes du cimetière
Dans le souci constant d’entretenir et de valoriser le 
patrimoine communal, la municipalité a entrepris la 
réfection des portes du cimetière.

Le sablage a été réalisé par la SARL BRANTHOME 
et FILS, permettant de remettre le métal à nu et 
d’éliminer les traces du temps. Le coût total de cette 
opération s’est élevé à 585 €.

La mise en peinture a ensuite été assurée par notre 
agent communal, qui a redonné aux portails tout 
leur éclat d’origine. Grâce à cette intervention, 
l’entrée du cimetière retrouve un aspect soigné et 
accueillant, apportant une touche de fraîcheur à ce 
lieu de mémoire et de recueillement.

Installation du paratonnerre
sur le clocher de l’église
Au début de l’année 2025, la commune a finalisé 
l’installation d’un paratonnerre sur le clocher de 
l’église. Cette intervention, menée dans un souci de 
sécurité et de préservation du patrimoine, vise à 
protéger l’édifice contre les risques liés aux orages 
et aux impacts de foudre.

Les travaux ont 
été réalisés par 
l’entreprise BODET 
Campanaire dans 
le respect du carac-
tère architectural 
du bâtiment. Grâce 
à cet équipement, 
le clocher bénéficie 
désormais d’une 
protection renfor-
cée, assurant la 
pérennité de ce 
symbole du village 
et la sécurité des 
lieux environnants.

Des invitées très "bzz-ées"
à la mairie !
Au cours de l’été particulièrement caniculaire que 
nous avons connu cette année, des hôtes inattendues 
se sont invitées à la fenêtre de la salle du conseil de la 
mairie : un essaim d’abeilles y avait élu domicile.

Il a fallu faire appel à un apiculteur expérimenté, qui 
a su intervenir avec douceur et savoir-faire pour dé-
placer l’essaim vers un environnement plus adapté, 
sans nuire aux précieuses butineuses.

Restait ensuite à nettoyer les traces de miel laissées 
sur les vitres… un souvenir sucré de cette visite 
imprévue !
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LA VIE COMMUNALE
 LA COMMUNE
EN CHIFFRES

Le budget principal 2025
Section de fonctionnement

Section d’investissement

Total du budget principal

  2 600.00 €
151 300.00 €

69 900.00 €
13 000.00 €

105 481.41 €
/               

342 281.41 € 

31 460.00€
20 000.00€
10 400.00 €

/               
3 556.00 €

49 054.00 €
72 530.00 €

/               
930.00 €

187 930.00 €

530 211.41 €

Dépenses
Charges à caractère général
Charges de personnel, frais assimilés
Autres charges de gestion courante
Charges financières (remboursements des intérêts)
Charges spécifiques
Opération d’ordre
Virement à la section d’investissement
Total des dépenses de la section de fonctionnement

Dépenses
Immobilisations incorporelles
Subvention d’investissement
Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution reporté négatif
040 Opérations d’ordre transfert entre sections
041 Opérations patrimoniales
Total des dépenses de la section d’investissement

Total des dépenses du budget principal

Recettes
Produits des services du domaine et ventes diverses
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion courante
Résultat reporté
Opération d’ordre

Total des recettes de la section de fonctionnement

Recettes
Subventions d'investissement
Emprunts et dettes assimilés
Dotations, fonds divers, réserves
Dépôts et cautionnements reçus
Solde d’exécution positif reporté
Excédent de fonctionnement
Virement section de fonctionnement
040 Opérations d’ordre transfert entre sections
041 Opérations patrimoniales
Total des recettes de la section d’investissement

Total des recettes du budget principal

113 422.00 €
115 527.41 €

39 302.00 €
1 000.00 €

500.00 €
/               

72 530.00 €
342 281.41 €

1 000.00 €
/               

80 000.00€
87 000.00 €
19 000.00 €

/               
/               

930.00 €
187 930.00 €

530 211.41 €

Le budget 2025
Taxes directes :
La fiscalité (taux d’imposition communal) : maintien des taxes directes en 2025
Les nouveaux taux de référence sont les suivants :   • Taxe foncière bâti : 36,92 % 

• Taxe foncière non bâti : 55,64 % 
• Taxe d’habitation (résidence secondaire) : 16.22 %

Le produit fiscal attendu des ressources à taux voté est de 124 818.00 €

Subventions et participations versées par la commune en 2025
Organismes ayant reçu une subvention

ACCA de Saint-Martial-sur-Isop
Société de pêche de Bussière Poitevine
Mutilés du travail de Mézières-sur-Issoire
Centre des Sapeurs-Pompiers de Mézières-sur-Issoire
Les Robins des Champs
Association « Saint-Martial s’anime »
Les amis de Seltz
GVA de Mézières sur Issoire et Bellac
La Société de Protection des Animaux
La Mission Locale Rurale
Bellac Mézières personnes âgées et/ou handicapées (BMPAH)
Total des subventions et participations

250.00 €
90.00 €
60.00 €

300.00 €
150.00 €
250.00 €
250.00 €
100.00 €
177.60 €
148.00 €
370.00 €

2 145.00 €
 



Tarifs ETE
(du 01/05 au 30/09)

Habitant et propriétaire de
non-bâti de la commune et associations

Non habitant

Associations de la commune : 
• une gratuité 2 fois à l’année
• la journée à  90 € l’été
   (du 01.05 au 30.09) 
Particuliers  (la demi-journée) :
• 40 € l’été (du 01.05 au 30.09) 

Tarifs HIVER
(du 01/10 au 30/04)

Habitant et propriétaire de
non-bâti de la commune et associations

Non habitant

130 € l’hiver (du 01.10 au 30.04)

60 € l’hiver (du 01.10 au 30.04)

130 €

160 €

  90 €

120 €

LES INFORMATIONS PRATIQUES
LES

INFORMATIONS
PRATIQUES

Location de
la salle des fêtes
Vous saviez sûrement qu’il est possible de louer la 
salle des fêtes avec ou sans la vaisselle.
Pour la location de la salle, un chèque de caution 
de 150 € vous sera demandé et restitué après l’état 
des lieux.

Nouveaux
tarifs cimetière
Achat de concession dans le cimetière :

• 50 ans : 80 € le m²
• perpétuelle : 120 € le m²
• Location caveau communal : Gratuité pour les 
deux premiers mois, 40 € par mois du 3e au 6e 
mois inclus, et 50 € à partir du 7e mois.

Tarifs des taxes du Columbarium et du Jardin du 
Souvenir à compter du 1er Août 2024 comme suit :

• Case (emplacement 4 urnes selon modèle)
   pour 30 ans : 800.00 €
• Renouvellement pour 30 ans : 250.00 €
• Dispersion des cendres (Jardin du Souvenir) : 
   50.00 €

Ramassage des encombrants
Les encombrants sont des déchets provenant de l’activité domestique des ménages, qui, en raison de leur 
nature ou de leur poids, ne peuvent être pris en charge par la collecte habituelle des OMA (Ordures Ménagères 
ou Assimilées) et nécessitant un mode de gestion particulier.
 
La collecte des encombrants en 2026 aura lieu les : 20 janvier, 30 avril, 6 août et le  1er octobre

Pour bénéficier de ce service, vous devez impérativement vous inscrire pour la collecte à la Mairie de Saint-Mar-
tial-sur-Isop. Les encombrants sont ensuite à déposer sur le bord de la chaussée la veille de la collecte.

MAXIMUM - Les Masgrimauds - 87160 MAILHAC SUR BENAIZE
Tél. : 05 55 76 22 78 - Mail : maximum87@orange.fr

Déchetteries intercommunales 
Horaires

Nouic - 68, route d'Aquitaine 06 03 06 52 24

Déchetteries Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Dimanche 

et jours 
fériés

Nouic FERMEE
9h-11h45

14h-17h15 FERMEE 14h-17h15
9h-11h45

14h-17h15
9h-11h45

14h-17h15 FERMEES

St Bonnet 
de Bellac

9h-11h45
14h-17h15 FERMEE 14h-17h15 FERMEE

9h-11h45
14h-17h15

9h-11h45
14h-17h15

St Bonnet de Bellac - 11, route du Martinet 06 03 06 59 67

7
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LES INFORMATIONS PRATIQUES
Les PAV
(point d’apport volontaire)
S’il y eu sujet à discussion (et controverse) durant 
tout l’été, ce fut bien le débat sur l’installation des 
PAV, points d’apport volontaire, projet de la commu-
nauté de commune du Haut Limousin en Marche.

Au début du mois de septembre, le ramassage des or-
dures ménagères par camion a cessé, et les habitants 
encouragés à déposer leurs ordures ménagères dans 
les deux points d’accès dégagés : Chez Gondat et à 
la Motte. Un container carton jaune a été ajouté par 
le SYDED au lieu-dit Chez Gondat et un container 
emballages à La Motte. Les containers ordures ména-
gères sont en accès libre pour l’instant. La deuxième 
étape consistera à fournir à chaque ménage une carte 
magnétique d’accès à la colonne (pour le moment, 
aucune date n’est donnée).

Toute personne étant dans l’impossibilité de se 
rendre aux points de collecte, pas de voisinage, ni 
de famille à proximité, la CCHLeM a mis en place 
une brigade verte qui se chargera de venir collecter 
les ordures ménagères ; Il suffit de les joindre au 07 
68 77 26 61. Les agents passent en présentiel afin de 
rencontrer l'usager et de définir les besoins. Cette 
brigade doit être mise en place au 3 novembre, sur 
inscription.

Mais cette aide ne dispensera pas de faire un tri 
soigneux des déchets. C’est l’effort de tous qui 
permettra de répondre positivement à l’objectif de 
réduire les déchets ménagers conformément aux di-
rectives européennes (-15% d’ici 2030). Pour rappel, 
chaque habitant du territoire produit actuellement 
environ 225 kilos de déchets par an, très au-dessus 
de la moyenne régionale. La commune compte 
sur l’esprit citoyen des habitants pour respecter 
les règles de bonne conduite et éviter les dépôts 
sauvages, par respect pour la communauté et 
l’agent communal qui assure la propreté du lieu et 
en assure l’entretien et la sécurité sanitaire.

Démarches en ligne 
pour des demandes 
d’autorisations 
d’urbanisme
Désormais vous pouvez profiter de la saisie par 
voie électronique pour déposer votre demande 
d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, 
d’aménager, et de démolir, déclaration préalable 
et certificat d’urbanisme) avec les mêmes garanties 
de réception et de prise en compte de votre dossier 
qu’un dépôt par papier.

Ce téléservice est destiné aux particuliers comme 
aux professionnels, c’est un service accessible à 
tous, à tout moment, un gain de temps et d’argent, 
une démarche écologique, plus d’efficacité et de 
transparence.

Pour déposer votre dossier, il suffit de se connecter 
au téléservice : https://portail-usager.sirap.com

Créer votre compte (vous recevrez un courrier de 
confirmation de création de votre compte). Si non, 
vérifier vos courriers indésirables (spams).

Cliquer sur déposer Suivez les étapes, validez les 
étapes.

Vous pouvez suivre l’avancement de votre demande 
(demande de pièces complémentaires, modification 
du délai légal d’instruction, décision…) il suffit de 
vous rendre dans votre espace pour en prendre 
connaissance.

Si des pièces complémentaires vous sont demandées, 
vous les déposerez via le téléservice en cliquant sur « 
déposer des pièces ».

ATTENTION au délai indiqué dans le courrier pour 
compléter votre dossier puis ajouter vos fichiers et 
valider le dépôt.

PLUS JAMAIS CA !!!
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LES INFORMATIONS PRATIQUES
Permanences
Professionnels de santé
de la commune
• MAISON MEDICALE DES CEDRES :
5, avenue de Bellac à Mézières-sur-Issoire

- Cabinet médical :
Dr Sigiso WIEGERSMA : 05 55 68 39 29
Secrétariat ouvert du lundi au jeudi de 9h à 13h pour 
prendre rendez-vous.

- Cabinet Infirmiers :
Johanna CARHART - Ludovic MASSON -
Valérie FORGEAUD : 05 55 60 43 02 / 06 86 13 38 22

- Masseur Kinésithérapeute :
Valérie QUINAT : 05 55 60 79 37
Secrétariat ouvert du lundi au jeudi de 9h à 13h pour 
prendre rendez-vous. En cas d'urgence de bronchiolite 
de novembre à mars appeler le 15 pour mise en relation 
avec le kinésithérapeute de garde.

• Pharmacie :
Sandrine et Valentin CANELLAS : 05 55 68 32 50
Ouverte du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 et de 15h 
à 19h, le samedi de 9h15 à 12h30.

• Masseur Kinésithérapeute :
Marie-Hélène DELALANDE : 07 66 78 05 12
Visites à domicile uniquement.

Face à l’urgence ayons
les bons reflexes

AVANT D’ALLER AUX URGENCES J’APPELLE LE 15
En journée, sauf en cas d'urgence, je contacte mon 
médecin traitant.
Je suis conseillé par un médecin ou
Je suis orienté vers un médecin de garde ou
Je suis dirigé vers un hôpital, une clinique ou
Une équipe est envoyée sur place.

NUMEROS D’ECOUTE NATIONAUX (GRATUITS)
• Violences sexistes et sexuelles : 3919
• Allô Enfance en danger : 119
• Jeunes victimes de violence numérique (harcèlement 
sur internet, réseaux sociaux, …) : 3018
• Maltraitance personnes âgées et personnes handica-
pées : 3977
• SOS Amitié (soutien psychologique) : 09 72 39 40 50 
ou en langue anglaise : 01 46 21 46 46
• Fil santé jeunes (pour les jeunes de 12 à 25 ans) :
0 800 235 236
• Situation de harcèlement à l’école : 3020 (du lundi au 
vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 18h)
• Prévention du suicide : 3114
• Agri ’Ecoute (MSA), écoute agriculteur en souffrance 
psychologique et entourage ; gratuit, anonyme, confi-
dentiel : 09 69 39 29 19
DEFIBRILLATEUR AUTOMATIQUE EXTERNE
(D.A.E.)
L’appareil entièrement automatique peut être 
utilisé par n’importe quel citoyen en attendant les 
secours.
La commune de Saint Martial a un D.A.E sur le mur 
externe de la mairie.

Services sociaux
• PERMANENCES A MEZIERES-SUR-ISSOIRE

- Assistante sociale
Permanences : Lundi après-midi de 14h00 à 16h30 sans 
rendez-vous et vendredi de 09h00 à 12h00 sur rendez-
vous 3, centre administratif André Reynaud.
Mme Sylvie MIAUT : 05 55 68 34 40
Mail : sylvie.miaut@haute-vienne.fr
Secrétariat (Maison du Département Bellac) :
05 55 68 15 87

- Référente APA/PCH
(Allocation Personnalisée d’Autonomie / Prestation de 
Compensation du Handicap) :
Mme Catherine FAUCHER : 05 55 68 15 87
Accompagnement de proximité des personnes bénéficiai-
res de l’APA ou de la PCH et de leur entourage, pour les 
démarches en lien avec ces prestations.

• SERVICES D'AIDE A DOMICILE

- BMPAH (Bellac Mézières Personnes Agées et/ou Handi-
capées).
L’association a pour but de répondre aux besoins des per-
sonnes âgées et/ou handicapées en favorisant le maintien 
à domicile.
Elle propose des aides à domicile (employée de maison, 
garde de jour, garde de nuit, …) et gère les obligations 
administratives liées à l’embauche (contrat, bulletins de 
salaire, déclarations URSSAF, remplacement, …) ; elle 
propose également des formations aux employés.
Accueil sans rendez-vous :
− le jeudi de 14h à 16h30 : 3, centre administratif André 
Reynaud à Mézières-sur-Issoire
− le mardi de 9h à 11h30 : 14, avenue de la Liberté à Bellac

En dehors de ces créneaux Mme Nathalie RESSOT, perma-
nente gérontologique, est joignable :
− par téléphone : 05 55 60 20 66 ou 05 55 60 40 38 
(répondeur à votre disposition)
− par mail : bmpah.mandataire@sfr.fr
et peut vous proposer un rendez-vous dans les locaux de 
l’association ou à domicile si nécessaire.

- ADPAD
Association d’Aide aux Personnes à Domicile
L’ADPAD a pour vocation d’aider toute personne à domi-
cile (actif, retraité, personne en perte d’autonomie ou en 
situation de handicap) ; elle évalue les besoins, constitue 
le dossier et met en place des prestations personnalisées :
aide et soutien dans les actes essentiels de la vie quoti-
dienne, tâches ménagères, gardes, ….
Mme Laurine SAVI, responsable de secteur : 
05 55 10 11 84 / 05 55 10 01 31
Mail : l.savi@adpad87.fr  - Site : https://adpad87.fr/

• RPE : Relais Petite Enfance « LA FARANDOLE »
Tous les mardis matin de 09h00 à 12h00 à La Ruche.
Sandrine PERIGAUD, animatrice : 06 81 89 98 33
Parents, futurs parents à la recherche d' un mode de garde 
pour votre(vos) enfant(s) merci de contacter le numéro 
unique de la communauté de communes du Haut 
Limousin en Marche : 06 62 11 50 14



• ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES
-  Marie COURTIOUX : 06 25 49 79 92
17, rue des Barges Bonnefond - Mézières-sur-Issoire
- Annie DEPIERREFIXE : 05 55 60 41 31
6, Impasse des Chênes - Mézières-sur-Issoire
- Alison VANHOUTTE : 06 68 69 20 01
11 Route de Sainte Anne - Mézières-sur-Issoire

• PERMANENCES A BELLAC
Informations à jour sur le site :
https://www.bellac.fr/vie-municipale/permanences/

- FRANCE SERVICES 1, rue Thiers

- CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
Le mardi de 9h à 12h et de 13h15 à 16h15

- CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) : 36 46
Sur rendez-vous : jeudi de 9h à 12h
vendredi de 9h à 12h (semaines impaires hors vacances 
scolaires).

- CARSAT (Caisse d’Assurance retraite et de la santé au 
travail) :
2e et 4e mercredi du mois sur rendez-vous : 3960

- MSA (Mutualité Sociale Agricole)
Mercredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30
sur rendez-vous : 05 44 00 04 04

- UDAF 87 (service à la famille et aux personnes vulnéra-
bles)
1er vendredi du mois de 9h à 12h, sur rendez-vous :
05 55 10 53 10

• MAISON DES ASSOCIATIONS - 9, rue Chanzy

- FNATH (association des accidentés de la vie et 
travailleurs handicapés)
Réception UNIQUEMENT sur rendez-vous :
05 55 34 48 97

- 2e samedi de 8h00 à 11h00.
- 4e vendredi de 10h00 à 16h00

• SOLIDARITE

- CROIX ROUGE FRANCAISE
Distribution alimentaire et vestiaire
Alimentaire : lundi de 16h à 18h / mardi de 10h à 12h et de 
13h30 à 18h une semaine sur deux (semaines impaires).
Vestiaire : mardi et vendredi de 14h à 16h.
Maison des Associations
9, rue Chanzy BELLAC : 06 08 05 09 72

- RESTOS DU CŒUR
Distribution alimentaire
jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h sur rendez-vous.
bd Victor Bussière BELLAC : 05 55 68 94 15
(ne pas hésiter à laisser un message)
Mail : AD87.bellac@restosducoeur.org

- SECOURS POPULAIRE
Distribution alimentaire et vestiaire
Lundi de 14h15 à 16h45 et mardi de10h à 11h45
bd Victor Bussière BELLAC : 05 55 04 21 54

- CULTIVONS L'AVENIR
Distribution alimentaire et vestiaire
mercredi et samedi à 13h Les Rivailles - BUSSIERE-BOFFY
Sophie LIVENAIS : 06 66 76 60 13

- SOLIDARIBUS du SECOURS POPULAIRE FRANCAIS
Permanence le 3e jeudi du mois soit pour le 1er semestre  
les jeudis 15/01 - 19/02 - 19/03 - 16/04 - 21/05 - 18/06 à 
15h, devant la mairie de  Mézières-sur-Issoire : 
05 55 04 20 00 - Mail : solidaribus.spf87@wanadoo.fr

- I.E.L.E.S (Information, Ecoute, Lien, Entraide et Soutien) 
pour les victimes de violences sexistes et sexuelles.
Permanences le mardi de 9h à 11h et le mercredi de 14h 
à 17h
Présence du planning familial 87 le 2e et 4e mercredi du 
mois uniquement sur rendez-vous - maison des associa-
tions 9, rue Chanzy - BELLAC : 07 65 65 94 70 (24h/24).
Prenez contact pour bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé.

- MOBILITE SOLIDAIRE RURALE
L'association MSoR a pour mission de rompre l'isolement 
des personnes sans moyen de locomotion ou incapables 
de se déplacer de manière autonome, en facilitant l'accès 
aux services essentiels (rendez-vous médicaux, soins, 
courses, culture, sport, ...) par un service de déplacement 
à la demande assuré par des chauffeurs bénévoles ouvert 
à tout public du territoire.
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h : 
06 33 65 17 47
Mail : mso.rurale@msor.fr site : https://msor.fr/

Services
- BRIGADE DE GENDARMERIE DE VAL D’ISSOIRE :
Ouverte tous les lundis après-midi de 14h à 18h au 54, rue 
André Dardillac - Mézières-sur-Issoire : 05 55 68 30 67
Brigade de Bellac : ouverte du lundi au samedi de 8h à 12h 
et de 14h à 18h / dimanches et jours fériés de 9h à 12h et 
de 15h à 18h - 2, avenue René Coty : 05 55 68 00 27 
Pour toute urgence faire le 17

- CONCILIATEUR DE JUSTICE
Peut intervenir en cas de litige entre deux personnes et re-
chercher un accord à l’amiable ; son intervention concerne 
les litiges de voisinage, de consommation, d’habitation, de 
construction, ...
Intervention rapide, gratuite, officielle (le constat d’accord 
peut être homologué par le tribunal.
4e mercredi de chaque mois de 9h à 11h30 à la mairie de 
Val d’Issoire sur rendez-vous pris auprès du secrétariat de 
mairie : 05 55 68 31 82

- DEFENSEUR DES DROITS
- Médiateur pour les litiges opposant toute personne 
avec les services publics, administrations, collectivités 
territoriales, établissements publics (CAF, CARSAT, 
CPAM, etc ...).
- Défense des droits des enfants
- Lutte contre les discriminations
- Déontologie sécurité (refus de plainte - propos et 
comportements déplacés)

1er et 3e lundi du mois à partir de 14h30, uniquement 
sur rendez-vous, à la sous-préfecture 8, rue Lamartine 
BELLAC.
Patrick NOUAILLAS délégué du défenseur des droits :
06 13 27 60 67
Mail : patrick.nouaillas@defenseurdesdroits.fr
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- PERMANENCES JURIDIQUES GRATUITES CDAD
Afin de connaitre vos droits, obligations ou être orienté 
vers des professionnels du droit et des intervenants 
spécialisés, le Conseil départemental de l’accès au droit 
de Haute-Vienne (CDAD) propose
diverses permanences dans le but de recenser, impulser et 
coordonner les actions pour l’accès au droit, au bénéfice 
de tous : 05 87 19 35 94
Mail : cdad-haute-vienne@justice.fr

- ADIL
Vous recherchez des informations juridiques, financières 
ou fiscales sur le logement ? Relations propriétaire-loca-
taire, aides à l'amélioration de l'habitat, accession à la 
propriété, copropriété, relations de voisinage, urbanisme,
Les conseillers-juristes de l’ADIL 87 vous renseignent 
gratuitement et en toute neutralité.
Permanence à BELLAC les 2e et 4e mardis du mois, de 9h30 
à 12h30, à la Maison du département (32, rue Vincent 
Auriol) uniquement sur rendez-vous :
05 55 10 89 89 - Site : www.adil87.org

- FRANCE SERVICE
Bureau de Poste de Mézières sur Issoire :
05 55 60 16 34 
Mail : mezieres-sur-issoire@france-services.gouv.fr
Accompagnement aux démarches administratives en ligne 
(santé, retraite, impôts, documents officiels, ...).
Mêmes horaires que la Poste (voir ci-dessous).

- LA POSTE
Bureau de Poste de Mézières-sur-Issoire : 
05 55 60 16 33

Mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30
Samedi de 9h à 12h

- UFC - Que Choisir
1er mardi de chaque mois de 9h à 12h à France Service 
Mézières (bureau de poste) de préférence sur rendez-vous 
au : 05 55 33 37 32
Mail : contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr

Culture - Loisirs
• Théatre du Cloitre
rue Lafayette- Bellac Tél. : 05 55 60 87 61
Mail : info@theatre-du-cloitre.fr
Ouverture de la billetterie du mercredi au vendredi de 14h 
à 18h, le samedi de 9h à 12h et les soirs des spectacles, 1 
heure avant la représentation.

• Mefia Te !
Journal 24p trimestriel 5€ réalisé par des Bas-Marchois 
bénévoles pour mettre en valeur le territoire de la 
Basse-Marche : ses merveilles géologiques ou bâties, ses 
portraits d'habitants (extra)ordinaires et leurs initiatives, 
ses faune et flore locales, son formidable tissu culturel et 
associatif, son agriculture et ses entreprises, son histoire 
et son patois, ses écrivains et poètes, la parole de ses 
jeunes, ainsi qu'un dossier-enquête thématique de 10 
pages.
Plusieurs formules d'abonnement sur : 

redaction@journalmefiate.fr
ou disponible à l’Alimentation Marchoise.

• Médiathèque Paule Lavergne
6, place de la République Mézières-sur-Issoire
Tél. : 05 55 47 63 82
Ouverte le jeudi de 16h à 18h15 et le samedi de 10h à 12h
L’inscription à la médiathèque individuelle ou familiale est 
gratuite, elle donne accès à tout le réseau lecture du haut 
limousin en marche ainsi qu’à tous ses services.
A Mézières depuis septembre 2025, la médiathèque et la 
garderie partagent les locaux de la médiathèque.
Non seulement les enfants, jouent, goûtent mais ils 
peuvent aussi avoir accès aux livres.
Dans ce cadre, pour potentialiser les interactions et facili-
ter la vie des parents, le réseau lecture et les bénévoles 
ont décidé de faire évoluer les horaires du jeudi.
Depuis le 6 novembre 2025, les bénévoles sont présents 
le jeudi de 16h à 18h15 ainsi les parents qui viennent 
chercher leurs enfants peuvent emprunter des ouvrages 
pour eux et leurs enfants.
Les horaires du samedi restent inchangés de 10h à 12h.

Commerces alimentaires
autour de Saint Martial
• Alimentation Marchoise, (Mézières) chez Sandrine et 
Carole (épicerie, boucherie (viande locale), charcuterie, 
plats cuisinés, bar, tabac, FDJ, le populaire) :
05 55 68 33 50

• Boulangerie MESRINE (Mézières) (pains, pâtisseries, 
traiteur, salon de thé) ouvert du mardi au samedi de 7h30 
à 13h, le dimanche de 7h30 à 12h30 : 05 87 77 99 61

• Patrice DEMENE (Mézières) : vente d'huitres d'octobre 
à mi-mai, le dimanche matin : 06 33 61 58 20

• Le Croustillant - food-truck (burgers, hotdogs, Fish and 
chip’s, ...) dimanche soir de 18h30 à 21h30 place de la 
République à Mézières-sur-Issoire : 07 85 66 65 09

• La Chouette Isop (Saint Martial sur Isop) : maraîchage 
bio, tous les mardis à la ferme La Grenarderie, de 17h à 
19h. Vente de pain paysan, préparé par David, à comman-
der par SMS au 06 63 49 57 70, le lundi soir au plus tard. 
Vente de miel, de cidre, jus de fruits, vinaigre, confiture, 
ainsi que savons, shampoings et baume, par différents 
producteurs.
Contact par mail lachouetteisop@gmail.com et par 
téléphone : Benjamin DAHAI : 06 14 02 92 25

• Pizza Bizarre : pizzas à emporter ou à manger sur place 
le vendredi de 17h30 à 22h près du bar associatif de 
Mézières : 07 89 25 62 79

Panneau Pocket
Dès le début de l’année 2026, la 
mairie de Saint Martial se dotera 
d’une nouvelle application, Panneau 
Pocket. Soucieuse de vous informer en 
temps réel et de partager bon nombre 
d’information avec vous, vous pourrez 
facilement et gratuitement l’installer 
sur votre tablette ou téléphone 
portable (et sans publicité !) Ainsi, 
informations pratiques, évènements, 
alertes vont parviendront rapidement. 



LES
MOTS

Lorsque vient l’hiver et que les jours raccourcissent, il 
nous arrive en quittant le grand bâtiment du Conseil 
Départemental à Limoges, rue François Chénieux, de 
nous interroger sur la complexité de notre paysage 
institutionnel. 
Sur le chemin du retour vers notre canton de Bellac, 
nous nous demandons souvent si chacun perçoit 
bien le fonctionnement de ce véritable millefeuille 
administratif qui compose notre quotidien : 

- Les communes et les communautés de commu-
nes, dont le renouvellement aura lieu les 15 et 
22 mars prochains ; 

- Le canton, au périmètre bien particulier, « à 
cheval » sur les trois communautés de commu-
nes du nord Haute-Vienne, et dont les élections 
sont prévues pour 2027 ; 

- La Région Nouvelle-Aquitaine, vaste territoire 
regroupant 12 départements ; 

- La Communauté européenne, plus fragile que 
jamais, forte de ses 27 États membres ; 

- Et bien sûr, nos institutions nationales - Assem-
blée, Sénat - sans oublier les gouvernements suc-
cessifs qui font « la danse » autour du Président 
de la République… 

A cet empilement s’ajoute aujourd’hui la montée en 
puissance du numérique, devenu un outil incontour-
nable dans nos démarches, mais qui peut aussi isoler 
et fragiliser une grande partie de la population. 

Dans un monde de plus en plus complexe où tout 
semble se dématérialiser, nous avons à cœur de  pré-
server le lien humain. C’est pourquoi nous tenons à 
rester très présents sur les 22 communes du canton 
de Bellac, en assurant régulièrement, dans les 
mairies, nos 5 à 6 permanences mensuelles.

Notre objectif : être à vos côtés, vous écouter, vous 
accompagner dans vos démarches et vous aider dans 
vos décisions. 

C’est ainsi que nous concevons notre mission d’élus 
départementaux. 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 

Patricia Marcoux-Lestieux et Stéphane Veyriras 
Conseillers départementaux du canton de Bellac 
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LES MOTS
Le centre de secours

de Val d'Issoire
Je remercie tout d’abord le Conseil Municipal qui 
nous permet de vous présenter un bilan de notre 

- Laura SAVIGNAT est nommée Caporale
- Catherine NESLIAS est nommée
  Sergente Honoraire
- Edouard TISON est nommé Adjudant

Médaille d’Argent 20 ans de service : Edouard TISON

Médaille de l’Union Départementale :
Catherine NESLIAS

Gauthier VANHOUTTE

Laura SAVIGNAT

Edouard TISON

Chef d’équipe et Chef d’Agrès Incendie. Durant une 
semaine, une quinzaine de stagiaires ont pu 
s’exercer sur différents sites du secteur à leurs nou-

Francis COURTOIS, l’Adjudant-Chef Anthony DEPIER-
-

ral-Chef Fabrice LASNIER aidés par des formateurs 

Parmi les stagiaires, trois pompiers de Mézières: 
Edouard, Laura et Gauthier ont validé le module 

formateurs pour leurs disponibilités. Merci égale-

secteur Nord-Ouest afin de pouvoir disposer 
d’affiches, flyers et autres supports de communica-

Volontariat qui sillonne le Département. Merci à 

du SDIS87.

Nous avons effectué environ 225 départs en 2025 :

secteur de 1er appel composé des communes 
suivantes : Gajoubert, Montrol Sénard, Mortemart, 

d’Issoire ;
- et plus de 100 renforts sur les secteurs voisins de 

-
ments de la Charente et de la Vienne.

les 2 plus importants en superficie sur les communes 
de Val d’Issoire à Enveau, de Bussière Boffy avec 32 
ha parcourus, et à Nouic avec 16 ha brulés ; mobili-
sant à tour de rôle plus de 50 pompiers et plus de 20 
pompiers sur le dernier. On a constaté également 
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Visite Ecoles du RPI de Nouic / Val d’Issoire :
Le vendredi 27 juin, nous avons accueilli les enfants 
de l’Ecole Paule Lavergne au Centre de Secours et 
l’après-midi, nous nous sommes rendus à l’Ecole 
Jean Bourdache de Nouic. Cette journée est toujours 
très appréciée des enfants qui peuvent découvrir 
nos véhicules, apprendre les premières techniques 
de secours, en espérant de notre côté susciter des 
vocations pour l’avenir.

Le Centre de Secours est toujours à la recherche de 
toutes les bonnes volontés qui souhaitent s’investir à 
nos côtés pour porter secours. Alors n’hésitez pas, 
venez nous rejoindre !!! Nous serons heureux de 
vous accueillir les dimanches matins, sinon un 1er 
contact est possible au 06 07 38 48 90  ou bien par 
mail : cis.mezieres@sdis87.fr

Départ en retraite :
Catherine NESLIAS, engagée depuis le 1er mars 1997, 
a cessé son activité de Sapeur Pompier Volontaire le 
1er septembre 
2025. Elle a suivi et obtenu la formation d’équipier 
toutes missions et par la suite, a été nommée au 
grade de Sapeur 1ère Classe le 1er janvier 2001. Cathe-
rine passe avec succès les modules de Chef d’Equipe 
et obtient le grade de Caporale le 1er juillet 2004 puis 
Caporale Cheffe en 2007. Catherine est nommée 
Sergente Honoraire depuis le 1er octobre 2025. Elle a 
été la 1ère Femme à intégrer la caserne de Mézières 
avec Aurélie PRINCIPAUD. Son engagement a suscité 
la vocation d’une dizaine de femmes qui ont rejoint 
l’effectif depuis 1997. Catherine a fait preuve d’une 
forte implication dans la vie du Centre de secours, 
avec beaucoup de disponibilité pour la partie opéra-
tionnelle. Dans le même temps, elle participe avec 
assiduité au sein de l’Amicale pour les différentes 
manifestations. Bravo pour cet engagement de plus 
de 28 années durant lesquelles elle a oeuvré aux 
cotés de ses collègues avec toujours un grand 
enthousiasme au sein du Centre de secours de Val 
d’Issoire. Félicitations pour ce long parcours et 
bonne retraite auprès de ses proches.

Décès :
Raymond Normand, ancien Sapeur Pompier Volon-
taire de Mézières nous a quitté cette année. 
Raymond avait intégré le corps des pompiers en 
1965, il avait cessé son activité en 1987. Depuis, il 
était amicaliste et continuait à suivre les activités de 
l’association.

Carnet rose :
Nous avons la joie d’accueillir Gabie, née le 2 novem-
bre 2025, toutes nos félicitations à Edouard et 
Manon.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes ainsi qu’une 
excellente année 2026.

Capitaine Patrick PAILLER

Gendarmerie
de Val d’Issoire
Les gendarmes de la brigade de VAL D’ISSOIRE sont au 
complet :

Affecté depuis le 09/06/2025, l’élève gendarme GOMBERT 
Samuel est venu renforcer les rangs de la brigade de gendarme-
rie de VAL D’ISSOIRE, qui compte un effectif complet avec 6 
militaires en poste.

Issu du civil, célibataire sans enfant, il incorpore l’école de 
gendarmerie de Tulle le 02/09/2024 avant d’être affecté chez 
nous et d’être promu gendarme en date du 01/09/2025. Âgé de 
22 ans, il est originaire du puy de Dôme (63).  Nous lui souhai-
tons la bienvenue.

Rappel :
La brigade de VAL D’ISSOIRE est ouverte au public les lundis 
après-midi de 14h00 à 18h00.
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Le clocher de l’église

de Saint Martial
La particularité du clocher de l’église avec combles à 
l’impériale est d’avoir un fut de base raccordé sur la 
croupe du bâtiment c’est-à-dire à cheval sur la partie 
haute des deux arêtiers et du faitage.

Quatre de ce fut à huit pans sont percés d’ouvertures 
protégés des intempéries par des abats-sons 
(ensemble de lames inclinées vers le bas et l’extérieur 
disposées dans les ouvertures des clochers). Toujours 
la même utilité pour ces ouvertures, éclairer, ventiler, 
et laisser passer le son des cloches.

Lui succède le premier comble à l’impériale, relative-
ment important. (Un comble est l’ensemble constitué 
par la charpente et la couverture). Il vient coiffer et 
protéger le fut. Le bas du toit est également festonné.

Un second fut, octogonal aussi mais plus modeste, 
possède huit pans ouverts sur les ¾ de leur hauteur. 
Les traverses hautes de ces éléments sont découpées 
en chapeau de gendarme, rappelant le profil des 
combles.

Un dernier comble à l’impériale, coiffe ce clocher. 
La croix et le coq sont posés sur un prolongement 
du poinçon (pièce centrale de la charpente) qui est 
également couvert en cuivre.

C’est donc encore un clocher particulier fait par 
assemblage heureux d’un ensemble de difficultés 
des deux métiers d’art que sont la couverture et la 
charpente. Le couvreur a pris le soin d’alterner les 
ardoises droites et celles en écailles (bas arrondis) 
rompant la monotonie. Là encore, aucune trace de 
zinc, du grand art !

La qualité des proportions qui font l’élégance de ce 
clocher peut surprendre : tel était le talent de ces 
artisans de l’époque…

« Extrait de l’exposition clochers remarquables »
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Le Noël des enfants 
2024

Les enfants de la commune sont peu nombreux mais 
se sont avérés plein d’enthousiasme pour décorer 
le sapin de Noel lors de ce premier samedi de décem-
bre.

Beaucoup d’imagination et de créativité déployées 
et au final un beau sapin habillé de moults boules 
chatoyantes et guirlandes colorées. Vers 16 heures 
l’arrivée du père noël a suscité l’excitation générale. 
Bonhomme, ce dernier a distribué les cadeaux pour 
la plus grande joie des petits et grands. Le goûter qui 
a suivi a rassemblé parents et enfants pour un joyeux 
moment de partage.

Marché de Noël 2024, 
10 ans déjà

10 ans déjà ! pour fêter l’événement, un petit plus 
était offert pour ce marché de Noel : des animations 
pour les enfants, comme une pêche aux canards, 
un atelier de maquillage, le passage du père noël, 
un fond musical... Une trentaine d’exposants ce 
dimanche de décembre, regroupée dans la salle 
polyvalente, la grange et Tivoli. Le ciel est nuageux 
mais l’air est doux pour accueillir les visiteurs dès 10 
heures. Ils furent nombreux à venir, des habitués, 

des nouveaux visiteurs, heureux de parcourir les 
allées et découvrir les créations des exposants : 
stands de bouche, viande, foie gras, pâtés, et un ma-
raîcher bio de la commune pour les plus gourmands, 
de l’artisanat aussi pour l’achat de petits cadeaux, 
de belles créations très diversifiées, coussins, verre 
décoré, carterie, palets odorants…de tout et pour 
toutes les bourses.

Pour compléter ce moment de fête une buvette 
proposait le traditionnel vin chaud et autres breuva-
ges. Pour calmer un petit appétit de belles assiettes 
d’huitres déjà ouvertes étaient proposées, ainsi 
qu’un peu plus loin, on pouvait se régaler d’une truf-
fade prise sur le pouce. Tout cela à compléter par 
une des pâtisseries faites maison confectionnée par 
les bénévoles de l’association Saint Martial s’anime.

La journée s’est achevée dans la satisfaction géné-
rale. Rendez-vous l’an prochain…

Repas anglais du
1er mars 2025

 
Comme d’habitude, la salle avait fait le plein. Cette 
année encore nos amies anglaises avaient donné le 
meilleur d’elles-mêmes pour nous concocter un repas 
sur le thème boisé, avec une soupe de champignons, 
un poulet farci et ses légumes et en dessert un succu-
lent gâteau chocolat/crème : un beau moment de 
retrouvailles entre amis, familles.

Saint Martial
s’Anime
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LA VIE ASSOCIATIVE
Les œufs de Pâques

21 avril 2025
Le temps ne se prêtait pas vraiment à la chasse aux 
oeufs de Pâques. Depuis plusieurs jours la pluie tom-
bait presque sans discontinuer, le ciel s’en trouvait 
plombé. Mais quelquefois la météo se fait plaisante 
et elle a offert une accalmie, un créneau de ciel 
dégagé, un air frais certes mais la pluie suspendait 
ses déversements. Assez de temps pour permettre 
aux enfants de la commune de s’éparpiller dans 
le bourg, se livrant frénétiquement à la quête de 
trésors en chocolat. Tout le monde est reparti avec 
son panier plein et les parents ont pu se retrouver 
autour d’un apéritif joyeux et réconfortant. La pluie 
s’est vite réinvitée mais la chasse aux oeufs a été 
sauvée…

Le repas de la
commune 30 juin 2025

Le soleil était au rendez-vous, il faisait très chaud 
mais les habitants sont venus nombreux dans la 
grange pour notre fête annuelle que personne ne 
voudrait manquer : retrouvailles entre amis, rires et 
conversations autour d’un repas concocté avec soin 
par les bénévoles de l’association et les membres 
dynamiques du conseil municipal.

Séances de pétanque 
durant les mois d’été
Toujours des amateurs pour venir taquiner les boules 
et le cochonnet. Les joueurs s’activaient pendant que 
d’autres moins motivés se réunissaient pour discuter, 
échanger, et préparer la table que chacun garnissait 
de son écot. Les équipes, gagnantes et perdantes ont 
rejoint la table dressée et la soirée s’est écoulée dans 
une atmosphère amicale…

Concert Rock A Billy, 
9 aout 2025
Il faisait très chaud ce jour, un temps de canicule. Le 
décès brutal la veille de l’un des nôtres a endeuillé 
un peu l’ambiance mais tout le monde s’est accordé 
pour faire de ce moment un beau moment de vie 
et d’amitié. Rassemblés autour d’une paella géante 
avant le concert, tout le monde s’est régalé avant 
de se laisser emporter par la musique du groupe 
Cadillac Rumble qui vient régulièrement faire danser 
la population de la commune.

Repas d’automne,
25 octobre 2025
Fin octobre c’est l’île de La Réunion qui s’invite à 
Saint Martial sur Isop avec un Rougail saucisses aux 
accents parfumés d’épices... Avec l’apéritif proposé, 
un punch chaleureux et réconfortant, tout le monde 
a pu se régaler d’un potage patates douces/lait de 
coco, décoré de crevette parfumées …et bien sûr 
pour conclure, des desserts exotiques qui ont séduit 
tous les palais… L’ambiance comme d’habitude fut 
agréable et amicale.
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Assemblée générale 
du 14 novembre

Suite aux démissions de Lolita ANTOINE, présidente, 
Nadine GRANGETAUD, trésorière, et Yveline KASIKCI 
secrétaire, deux adhérents se sont présentés pour 
occuper les fonctions de trésorier et trésorier adjoint 
Pierrick et Monique MALFOY.

Constitution du nouveau bureau :
Co-Présidentes : Marlène VAN DEN DRIESSCHE,
Kirsty BISSELL
Trésorier : Pierrick MALFOY
Trésorière adjointe : Monique MALFOY
Secrétaire : Barbara WASSELL
Secrétaire adjointe : Tracey BENTLEY
Membres : Jan ATKINSON, Chantal BOULLE,
Yveline KASIKCI, Andrée LEPEHUN,
Christian MALE, Céline RIFFAULT.
Membre d’honneur : Pierre BACHELLERIE

Présentation du calendrier 2026 : D’autres dates 
seront ajoutées en cours d’année…

• Repas anglais : samedi 28 février 2026
• Œufs de Pâques : lundi 6 avril
• Repas de la commune : dimanche 28 juin
• Assemblée générale : vendredi 13 novembre
• Marché de Noël : dimanche 6 décembre
• Noël des enfants : 12 décembre

Une fois encore, les bénévoles ont oeuvré pour le 
bien de tous : leur dévouement, leur énergie, leur 
enthousiasme pour la commune sont à féliciter : 
sans le travail des bénévoles, rien ne serait possible, 
qu’ils en soient tous et toutes vivement remerciés.

Le 4 juin dans la grange de Saint Martial, l’équipe 
technique du théâtre du cloitre est venue installer 
le décor pour la représentation de David SIRE ; Ce 
conteur marcheur avait choisi notre commune pour 
commencer son périple qui devait l’emmener dans 
divers lieux prêts à accueillir son spectacle.

A l’aide de quelques objets, d’une guitare, David Sire 
a embarqué le public dans l’histoire d’un père obsédé 
par l’idée de faire de son fils un grand marcheur. 
Avec beaucoup d’humour, et de tendresse aussi, 
le conteur évoque avec beaucoup d’intelligence 
l’histoire de la marche depuis Toumaï, le premier 
bipède connu de l’humanité, et le long cheminement 
effectué d’un père devant accepter de voir son fils 
emprunter des chemins différents.

Le spectacle a ravi le public et la soirée s’est achevée 
devant un buffet convivial où les échanges ont été 
nombreux.

Fugue arpentée en Limousin
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Le salon du livre,
troisième édition

Le dimanche 7 septembre 2025, sous un doux soleil 
de fin d’été, le petit bourg de Saint Martial sur Isop 
a vécu au rythme des mots, des rencontres et des 
découvertes littéraires. L’association « Saint Martial 
s’anime » organisait en effet la troisième édition 
du « Festival des écrivains et du livre de terroir », 
un rendez-vous désormais bien ancré dans la vie 
culturelle locale.

Pas moins de dix-huit écrivains venus du Limousin et 
de Poitou-Charentes avaient répondu à l’invitation.
Tout au long de la 
journée, le public venu 
en nombre constant a pu 
échanger librement avec 
les auteurs, découvrir les 
œuvres et repartir avec 
des livres dédicacés spé-
cialement. C’était une 
ambiance chaleureuse 
et conviviale, fidèle à 
l’esprit de partage qui 
anime le festival depuis 
ses débuts.

L’objet de cette manifestation est clair : faire venir la 
culture et donc la littérature au coeur de la ruralité 
sous une forme simple et festive. Offrir à chacun le 
plaisir de prendre le temps de lire, de feuilleter, de 
rêver et pourquoi-pas de se soustraire un instant à la 
tyrannie des écrans pour retrouver le goût du papier 
des mots et des histoires…

Il nous faut, ici, adresser plusieurs remerciements : 
d’abord à la S.A.P.C. Société des Auteurs du Poitou-
Charentes représentée par sa présidente Angèle 
Koster, présente sur le salon. Son soutien nous est 
précieux et notamment sa participation financière 
facilitant grandement l’organisation d’un tel évène-
ment. Il est bon de noter au passage que le soutien 
financier de tels événements culturels est quasi im-
possible à obtenir de la part d’organismes officiels 
ou privés. La culture serait-elle quelque chose de 
secondaire ? de superflu ? Nous n’osons y croire…

Merci à tous nos écrivains, fidèles et totalement 
investi dans la littérature et la culture en général. 
Merci également à nos bénévoles qui n’ont compté 
ni leur temps ni leurs efforts pour que la fête soit 
belle. N’oublions pas le public nombreux qui une 
fois encore à répondu présent, faisant de ce salon 
un beau succès.

Rendez-vous est donné au mois de septembre 2027 
pour le quatrième Festival des écrivains et du livre de 
terroir à Saint Martial sur Isop.

A ce salon du livre était jointe une exposition de voi-
tures anciennes qui à fait le bonheur des visiteurs….
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Les Amis de Seltz
Une Année riche en événement
La Venue des Amis de Seltz en Limousin 2025.

Le 16 Mars 2025 : Loto organisé par Winter.

Le mois de juin 2025 restera gravé dans nos mémoi-
res comme celui d’un merveilleux moment de par-
tage et d’émotions. Nos amis de Seltz nous ont fait 
l’honneur et le bonheur de revenir en Limousin pour 
trois jours placés sous le signe de la convivialité, de 
la joie des retrouvailles et de la mémoire partagée.

Accueillis au sein de nos familles à Mézières sur 
Issoire et Saint Martial sur Isop, nos hôtes alsaciens 
ont retrouvé cette amitié simple et sincère qui unit 
nos deux régions depuis tant d’années.

Les repas préparés avec soin ont été de véritables 
moments de fête et d’amitié où les discussions se 
sont mêlées aux rires et aux souvenirs…

Le séjour fut aussi l’occasion d’une belle escapade à 
La Rochelle sous un ciel lumineux. Le groupe a même 
embarqué pour une belle balade en mer jusqu’à Fort 
Boyard, silhouette mythique se découpant plus loin 
à l’horizon. Un instant d’évasion à la fois joyeux et 
empreint d’une certaine poésie…

Mais comme toujours, le temps a filé trop vite. Le 
départ vers Seltz a marqué la fin de ces journées 
intenses, laissant dans chaque cœur une douce 
nostalgie.

Au-delà du plaisir de se retrouver, ces rencontres 
sont nourries d’une profonde dimension humaine 
et historique. Elles rappellent les liens indéfectibles 
tissés lors des heures sombres de notre passé, 
quand les familles de Seltz, fuyant le danger, furent 
accueillies avec bienveillance ici, en terre limousine. 
De cette épreuve commune est née une amitié 
solide, empreinte de respect et d’amour de son 
prochain que les années n’ont jamais altéré.

Aujourd’hui encore, ces moments partagés nous 
invitent à ne jamais oublier tout en célébrant la vie, 
l’unité et la fraternité.

Trois jours magnifiques, riches en émotions et 
porteurs d’espoir.

A bientôt très chers amis alsaciens ! Dans deux ans ce 
sera notre tour de reprendre la route, direction Seltz
pour faire vivre encore cette belle histoire d’amitié 
entre nos deux terres.

Vendredi 17 octobre : Assemblée générale avec une 
soirée paëlla et renouvellement du nouveau bureau

- Présidente : Anne-Marie BOOS
- Vice-Président : Pierre BACHELLERIE
- Vice-Président : Pascal GODRIE
- Secrétaire : Patrick PALLIER
- Secrétaire adjoint : Adeline LASNIER
- Trésorier : Jean-Pierre VILLESANGE
- Trésorière adjointe : Khaty DARDILLAC

Samedi 20 décembre : Loto

L’association vous souhaites de bonnes fêtes de fin 
d’année et une excellente année 2026.
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Cérémonie du
11 novembre

Cette année encore, les participants se pressaient 
nombreux autour de la mairie pour se recueillir, 
commémorer la victoire et célébrer la paix.

Sous un chaud soleil assez exceptionnel en cette 
période le petit groupe s’est réuni en l’église auprès 
du tableau de Jean Teilliet, notre « monument aux 
morts ». Une minute de silence a été observée pour 
honorer la mémoire du Maréchal des Logis chef 
Fany Claudin, décédée au Liban, et Denis Lagrange 
qui nous a quitté également, avant la lecture du 
message de Catherine Vautrin, ministre des armées 
et des anciens combattants : Un million quatre cent 
mille soldats tombés au champ d’honneur, quatre 
millions de blessés et mutilés et combien de familles 
meurtries, dans cette guerre dévastatrice qui a duré 
quatre ans.

107 ans plus tard, la mémoire de ce temps est 
toujours intacte. Le recueillement se fait, toutes 
générations confondues. Car le spectre de la guerre 
ne s’évanouit pas, il est toujours suspendu, « dans 
une époque, la nôtre, où nous réapprenons que la 
guerre est possible. »

La cérémonie s’est achevée un peu plus tard autour 
du verre de l’amitié.

L’ACCA de
Saint-Martial

L’ACCA de Saint Martial sur Isop compte 
pour la saison 2024 2025 40 adhérents.

Les battues réalisées nous ont permis 
de prélever : 57 sangliers, 7 cervidés, 17 
chevreuils et 30 renards.

Nous avons lâché une centaine de faisans et 30 ca-
nards ce qui nous permet de renforcer la population 
déjà existante qui se porte très bien.

Cette année nous avons accueilli la fédération dépar-
tementale des chasseurs pour une formation décen-
nale sur la sécurité, ce qui a permis aux chasseurs de 
la commune et des alentours de se remettre à jour 
face aux règles de sécurité.

Notre principal événement, le ball-trap, a eu lieu le 
week end du 19 et 20 juillet et a attiré cette année 
encore de nombreux tireurs, qui ont pu profiter de 
ce moment convivial entre amis.

L’assemblée générale a eu lieu au mois de juin et s’est 
terminée par une cuisse de biche au four à bois qui 
fut très apprécié.

Nous remercions toutes les personnes 
qui nous ont aidés, chasseurs, bénévoles, 
agriculteurs, et plus particulièrement la 
commune pour son soutien.

Nous avons cette année une pensée 
toute particulière pour Mr Lagrange 
Denis vice-président de l’ACCA et chas-
seur passionné, qui nous a quitté.

Nous vous souhaitons, au nom des chas-
seurs, de bonnes fêtes de fin d’année et nos meilleurs 
vœux pour l’année 2026.
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